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La bonne diction médiatique
du Conseil fédéral

Le débat politique mérite mieux que l'affrontement bruyant de
deux adversaires irréductibles ou les gros plans de ministres débitant

les arguments du gouvernement. Il est temps d'imaginer des
émissions avec contradicteurs échappant aux excès spectaculaires.

^ est tellement désuet que cela

C/
en est devenu folklorique: le

message radiotélévisé du
Conseil fédéral avant les

rotations fédérales. Le préposé à

cet exercice lit un argumentaire qu'ont
préparé les services. Si le mot d'ordre
correspond à sa conviction, il s'applique, il
met le ton. Mais lorsqu'il doit plaider,
collégialité oblige, contre sa position personnelle

et celle de son parti, il donne à sa

voix une distance; il fait comprendre qu'il
exécute une corvée pénible. Il y a trente
ans que cela dure. Folklorique? Disons
plutôt ringard.

Certes le Conseil fédéral ne réquisitionne

pas les médias. Sur quelle base légale le

ferait-il? Mais, selon un arrangement
jamais remis en cause, il s'est arrogé le

droit de dire à la veille des votations quel
est le bon choix sans être contredit (dans
le bulletin d'information distribué tout
ménage, la parole est donnée aussi, plus
succinctement, à ceux qui défendent une
thèse opposée). Pendant quelques
minutes, les médias icèdent l'antenne^
Eux, qui si farouchement défendent et
affirment leur indépendance à l'égard du

pouvoir politique, acceptent, deux ou

trois fois par année, une expropriation
temporaire.

Les émissions politiques
Autant la radio est souple, pouvant

multiplier jusqu'à satiété débats, forums,
interviews, autant la télévision est rigide,
du moins pour les émissions en prime-
time. Ses exigences sont peu compatibles
avec le débat politique: casser la langue
de bois, éviter la bataille sur les chiffres

ou les détails juridiques, susciter l'affrontement

où s'expriment les tempéraments,
faire, sinon du spectacle, du moins du
théâtre où les participants acteurs jouent
leur rôle.

Un conseiller fédéral peut ne pas être
doué pour le théâtre médiatique, même si

l'on n'arrive pas à ce niveau de fonction
sans de fortes qualités de présence et de

parole. Va-t-il alors demander que l'émission

soit, pour lui, adaptée? Exigera-t-il
et négociera-t-il du sur-mesure? Si le

producteur de l'émission entre en matière, il
aliène une part de cette indépendance
qu'il aime tant proclamer.

(ag) Suite de l'article à la page 2
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Depuis quarante-trois ans,
un regard différent sur l'actualité
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